
Confrérie des Saint Fabien et Sébastien au Landeron 
Procès verbal de la Fête annuelle du 20.01.2019 

 
La séance est ouverte à 11h16 par le résident Maurice Perroset. 

 
Les Confrères présents sont salués et les vœux sont formulés pour l’année 2019 qui 
commence. L’abbé Blaise Ngandu, curé de la paroisse et le chanoine Paul Frochaux, notre 

confrère; sont remerciés pour la belle célébration. Les remerciements vont aussi à Yves et 
François pour leur participation active pendant l’office. 

 
Excusés : 
Laurent Perroset, François Frochaux (fils de Jean-Claude), Raymond Bellenot, François 

Frochaux (fils de Pascal), Maurice Muriset, Sébastien Quellet, Christian Ruedin, Olivier 
Ruedin, Dominique Muriset, Edgar Muriset. 

 
Procès verbal de l’assemblée 2018 : 
La lecture est opérée par le secrétaire-trésorier. Une correction est apportée concernant la 

propriété des églises, chapelles et croix : l’Eglise est propriétaire et non la commune. 
Le PV est accepté par vote à mains levées. 

 
Nécrologie : 

 28.1.2018: Jean-Michel Guenot dit le petit Jeck, fils de René. Né en 1944, il était 
entré en 1963. 

 4.10.2018: Jean-François Digier, fils de Jean-Gabriel. Né le 4 mars 1955, il était 

entré tardivement en 1992. 
 21.10.2018: Notre doyen Jean-Gabriel Digier, fils de Maurice. Né le 1er mai 1926, il 

entra à la Confrérie en 1954, fut domestique en 1962. 
 4.12.2018: José Ruedin, fils de Jean. Né le 18 juin 1932, il entra à la Confrérie en 

1967 mais ne fut ni domestique ni Maître. 

Pour les Confrères décédés et pour les défunts des familles, avec une pensée particulière 
pour l’épouse d’Alexandre Ruedin : un Pater et un Avé sont dits. 

 
Repris: 
Suite à la modification de l’article 4 des statuts de la Confrérie, permettant aux fils de 

Bastiennes de rejoindre la Confrérie, notre membre honoraire Patrick Di Lenardo, est reçu 
membre à part entière, par sa maman de la famille Digier. D’autres candidats potentiels 

ont été contactés, mais ils n’entreront pas encore cette année. 
Patrick Di Lenardo se soumet au rituel d’entrée et se dit très heureux que la nouvelle 
possibilité soit offerte de rejoindre les rangs de la Confrérie. Il est très fier de faire partie 

de notre Confrérie. 
 

Comité: 
 La vente de vin: Les commandes sont toujours faibles, les bulletins de commande ne 

seront plus annexées à l’invitation à la Fête, mais pourront toujours être 

commandées en direct auprès de notre confrère Christian Frochaux. 
 Corporation: La réunion annuelle est toujours un moment sympathique de partage et 

d’échange. Dommage que les Confrères ne soient pas plus nombreux à participer. 
 Armoiries : manquent entre autres Daniel Ruedin, Ludovic Frochaux. Pour rappel 

certains confrères  réalisent des armories, parmi lesquels, Simon Ruedin, André 

Muriset, Charly Perroset. 
 Des remerciements sont donnés à Annelise Ogi-Huguenin et Christian Frochaux pour 

leur disponibilité et leur accueil pour les membres accompagnants des Bastiennes 
 Fête du 550ème : le comité élargi va faire des propositions lors de la Fête le 26 

janvier 2020, se sont portés volontaires : le chanoine Paul Frochaux et Yves Ruedin 

 Visite du samedi: 24 confrères sont venus visiter le Musée et la ville de La 
Neuveville, ainsi que la Blanche Eglise, guidés par Sandrine Girardier ainsi que 

Madame Sieber. 



 
Comptes 2018 : 

Le secrétaire caissier présente des comptes 2017 qui débouchent sur un résultat positif de 
CHF 53.65, malgré l’augmentation du prix du repas. 

Les raisons sont toujours les mêmes : Quête peu importante, faible vente de vin. 
Maintenant s’ajoute, et cela se comprend, la vente des boissons alcoolisées pendant le 
repas, elle aussi en baisse. 

Les comptes sont acceptés, décharge en est donnée au Maître en fonction, Michel Ruedin. 
 

Démissions- Nominations : 
Maître : 

Remerciement au Maître en charge Michel Ruedin, pour la décoration de la Chapelle, très 

bien fleurie.  
Le Maître quitte son statut dans la douleur, mais se plie aux traditions, remet sa démission 
et remercie ses domestiques ainsi que le Comité. 

Par rang d’âge, Guy Paul Marie Bellenot, fils de Jacques, est élu nouveau Maître.  

Les potentiels futurs candidats sont Jean-Marc Frochaux puis Gérard Ruedin. 

Entré en 1977, le nouveau Maître est parti de nombreuses années à l’étranger et il revenait 
toujours avec plaisir en Suisse, très attaché à ses racines. Le retour définitif eut lieu en 

2002. L’épreuve de la perte de son épouse, ont encore rendus plus important les liens avec 
« les siens », solidarité, amitié et encouragements lui ont été très salutaire. Il s’est remarié 

et « cumule » maintenant de 5 filles et 7 petits enfants. Son statut de nouveau Maître le 
réjouit car cette occasion unique le conforte dans son terroir. Il compte sur les jeunes pour 
perpétuer les traditions, de parvenir à convaincre les absents de rejoindre les rangs de 

notre Confrérie. 

Domestiques (2ans d’activité) : 

Tom Quellet termine sa tâche bisannuelle (2 ans d’activité)  
Ludovic Frochaux est nommé, il n’avait pas eu l’occasion d’œuvrer par le passé 

Daniel Ruedin continue encore une année  

 

Divers : 

 Remerciements à Christian Muriset pour son animation durant l’Office du dimanche, 
projet qu’il avait en tête de puis longtemps déjà 

 Remerciements aux membres de la Confrérie qui ont participé à la journée 

« plantations d’arbres » de la Corporation St Maurice au mois de juin, à l’occasion de 
ses 150 ans. 300 arbres ont été plantés, charmes, noyers, … 

La Corporation est ouverte à tous, il suffit d’y demander l’accès. 

 Charge à chacun de réfléchir dans son entourage aux personnes potentiellement au 
bénéfice du nouvel article 4 de la Confrérie (accès par la maman); les adresses des 
papables sont à transmettre au comité. 

 Bâtiments de la Paroisse : Dominique Gicot se livre à un état des lieux et confirme la 
réalisation des travaux à la Chapelle de Combes : la sacristie de la Chapelle et 
simultanément la toiture de la Tour devront bénéficier d’une réfection. 

 

Le protocole du défilé qui suit la séance est rappelé. 

 
La séance se termine à 12h05 

 

Fait à Lussy-sur-Morges, pour la Confrérie des Saints Fabien et Sébastien 

Le Secrétaire-Caissier : Pierre-Michel Gicot 


